
 
République Française 

***** 

Département de l'Aisne 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes du Val de l'Aisne 

***** 
SEANCE DU 19 JUIN 2025 

 
Nombre de membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

82 45 45 

  
+ 11 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

12 juin 2025 
 

 
 
 
 
 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le dix-neuf juin à dix-huit heures trente, le Conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en 
conseil communautaire, qui a eu lieu salle du conseil de la CCVA, sous la présidence de 
Thierry ROUTIER, Président. 
 
Présents : ALIZARD Mickaël, AUROUX Pascal, BATTEFORT Arnaud, BESONHE Grégory, 
BOCHET Patrick, BOMBART Marcel, BOUSSARIE Didier, CAMACHO Serge, CENDRA 
Francis, CHATEL Christian, CHAUVIN Jérôme, CHOQUENET Vincent, COLPART Alain, 
COUTANT Thierry, DÉCAUCHÉ Thierry, DEGOUVE Joanne, FERTÉ Thierry, FILLIOUD 
Patrick, GARET Marlène, GOIN Christophe, GRUNDELER Blandine, GUYOT Jacques, 
HECQUET Jean-Pierre, IGNATE Jacky, JEUX Thierry, LAFLEUR Dominique, LAINÉ Marie-
Claude, LAPLACE Christian, LEMAIRE Michel, LIBREGS Evelyne, MADIOT Claude, 
MARCELLIN Dominique, MERCIER Sébastien, MERIAUX Christian, MUSSOT Nathalie, 
NECA Amadéo, NIQUET Didier, PASCARD Benoît, PIAZZA Odile, RAYAUME Florian, 
ROUTIER Thierry, SAUVAGE Bruno, TEMPLIER Marc, TORDEUX Luc, WATIER Francis. 
 
Représentés : BOIVIN Claudine pouvoir donné à PIAZZA Odile, BOURNONVILLE Catherine 
pouvoir donné à GOIN Christophe, CLEMENT Nelly pouvoir donné à BATTEFORT Arnaud, 
DAUTREMEPUITS Denis pouvoir donné à ROUTIER Thierry, DETAILLE Bertrand pouvoir 
donné à DÉCAUCHÉ Thierry, DROUET Christian pouvoir donné à MERCIER Sébastien, 
EDANGE Nicolas pouvoir donné à LAFLEUR Dominique, MELLING Patrick pouvoir donné à 
GUYOT Jacques, POLETZ Jean-Pierre pouvoir donné à MARCELLIN Dominique, VALLEE 
Thierry pouvoir donné à TORDEUX Luc, POINCELET Patrick pouvoir donné à CAMACHO 
Serge, CHEVILLARD Joël titulaire de BOUSSARIE Didier, DENISART Aurélie titulaire de 
COUTANT Thierry. 
 
Monsieur RAYAUME Florian a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : Arrêt du plan local d’urbanisme de la commune de Les Septvallons 
N° de délibération : D2025_051 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages exprimés 
avec pouvoir 

Pour Contre Abstention Non participant 

45 11 53 0 3 0 

 
Vu le rapport n°14, 
Vu le Code général des collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.153-31 et suiv., L.103-2 à L.103-6 et R.153-3, 
Vu la délibération de la commune de Les Septvallons du 21 février 2022 prescrivant l’élaboration du plan local 
d’urbanisme, précisant les objectifs poursuivis et définissant les modalités de la concertation, 
Vu le débat sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement durable du 6 mai 
2024, 
Vu la délibération de la commune de Les Septvallons du 10 juin 2024 donnant son accord à la communauté de 
communes du Val de l’Aisne pour achever la procédure d’élaboration du PLU, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 20 juin 2024 décidant de l’achèvement des procédures 
d’élaboration ou d’évolution des plans locaux d’urbanisme et des cartes communales, 
Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération, 
Vu le dossier d’arrêt du projet de PLU annexé à la présente délibération, 
Considérant que le conseil municipal de Les Septvallons du 19 mai 2025 a émis un avis favorable sur le bilan de 
la concertation et l'arrêt du projet du PLU, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide : 

- D’émettre un avis favorable sur le bilan de la concertation, 
- D'arrêter le projet de plan local d'urbanisme de la commune de Les Septvallons, 
- De soumettre, pour avis, le projet de révision du PLU à l'autorité environnementale, à la Commission 

départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers (CDPENAF), aux 
personnes publiques associées, ainsi qu’à celles qui en ont fait la demande en application de l’article L. 
153-17 du code de l’urbanisme, 
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- La présente délibération sera affichée pendant un mois au siège de la communauté de communes du 
Val de l’Aisne et en mairie de Les Septvallons. 

 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 20 juin 2025 
Thierry ROUTIER, 
Président 
 
[[[signature1]]] 
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